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Licence 2 - Dynamiques de la biodiversité - 2025/2026

Bloc C – Gestion et conservation de la biodiversité
TD - Le retour du loup : formes spatiales, modalités, enjeux, conflits


Questions

En vous appuyant sur les différents documents de ce fascicule, répondez de façon argumentée aux questions ci-dessous. Vous indiquerez quels documents vous permettent d'apporter des éléments de réponse à ces questions.

1. Rédigez quelques phrases décrivant précisément l’évolution dans le temps de la présence des meutes de loups, en précisant notamment leurs variations spatiales sur le territoire métropolitain.

2. Identifiez les facteurs qui peuvent expliquer les variations dans le temps de la présence du loup en France métropolitaine. 

3. Décrivez précisément les interactions trophiques entre le loup, les cervidés et la végétation. 

4. Que pouvez-vous dire de l’impact du loup sur la biodiversité ?  

5. Précisez les principaux enjeux liés à la présence du loup en France. Vous serez pour cela notamment attentifs aux différentes représentations sociales liées à cette espèces animale. 



Doc 1 : Nombre d’attaques du loup recensées dans les paroisses entre 1701 et 1800 (à gauche) et entre 1800 et 1920 (à droite) en France
Source : Homme et loup : 2000 ans d'histoire - Jean-Marc Moriceau - CRHQ - UMR 6583
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Doc 2 : Nombre d’attaques du loup recensées dans les paroisses entre 1920 et 1992 en France
Source : Homme et loup : 2000 ans d'histoire - Jean-Marc Moriceau - CRHQ - UMR 6583
[image: ]

Doc 3 : Répartition du loup en 1998 (à gauche) et en 2019 (à droite) en France 
Source :  https://www.loupfrance.fr/suivi-du-loup/situation-du-loup-en-france/ 
[image: ]  [image: ]

Doc 4 : Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés (dont le loup) sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection 
Source : Legifrance : https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000649682 
[image: ]

Doc 5 : Statut européen : espèce de faune strictement protégée (dont le loup) - annexe II - Convention de Berne
Source : Conseil de l’Europe : https://www.coe.int/fr/web/conventions/full-list/-/conventions/treaty/104 
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Doc 6 : Evolution des superficies forestières entre 1985 et 2016 pour les différents départements de France métropolitaine 
Source : Inventaire forestier IGN

[image: ]
Doc 7 : Illustration des debats autour du loup dans le parc du vercors en 1999 (en haut) et en 2002 (en bas). 
Source : La gestion des espèces et des milieux - Classeur ressources Parc du Vercors

[image: ]
[image: ]







Doc 8 : Extrait de la BD Le loup (Rochette, Casterman, 2019, p.41)

[image: Macintosh HD:Users:Mathilde:Desktop:20191128_174650.jpg]




Doc 9 : Interactions trophiques entre les loups, les cervidés et la végétation
Source : Ramana Callan, 2010 - Are wolves in wisconsin affecting the biodiversity of understory plant communities via a trophic cascade? 

[image: ]

Doc 10 : Relation entre l’intensité de la perturbation et la diversité des plantes de sous-bois
Source : Ramana Callan, 2010 - Are wolves in wisconsin affecting the biodiversity of understory plant communities via a trophic cascade? 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Article 2 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Arété du fer mars 2019 - art. 2
Pour les espéces de mammiféres dont la liste est fixée ci-aprés :
1. - Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps Ia destruction, la mutiation, la capture ou 'enlévement, la perturbation
intentionnelle des animaux dans le milieu naturel.

II.- Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain o lespéce est présente, ainsi que dans faire de déplacement naturel des noyaux de
populations existants, la destruction, faltération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions
‘Sappliuent aux éléments physiques ou biologiaues réputés nécessaires 4 la reproduction ou au repos de espéce considérée, aussi longtemps quils
sont effectivement utilisés ou utiisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espéce et pour autant que la
destruction, faltération ou a dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques.

1il. - Sont interdits sur tout e territoire national et en tout temps la détention, le transport, a naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou
Iachat, lutiisation commerciale ou non, des spécimens de mammiféres prélevés :

- dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, aprés le 19 mai 1981 ;

- dans le milieu naturel du territoire européen des autres Etats membres de fUnion européenne, aprés Ia date d'entrée en vigueur de la directive du
21 mai 1992 susvisée.
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Détails du traité n°104

Convention relative & la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de Iurope

Convention relative 3 la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de IEurope
STEn°104

Berne, 19/09/1979 - Traité ouvert  la signature des Etats membres, des Etats non membres qui ont participé & son
élaboration et de ['Union européenne, et a 'adhésion des autres Etats non membres

01/06/1982 - 5 Ratifications.

Cette Convention a pour objet d'assurer la conservation de la flore et de la faune sauvages et de leur habitat naturel.
Elle accorde une attention particuliére aux espéces (méme migratrices) menacées d'extinction et vulnérables
énumérées dans les annexes.

Les Parties s'engagent & prendre toutes mesures utiles pour la conservation de la flore et de la faune sauvages en
particulier lors de 'élaboration de la politique nationale d'aménagement et de développement, ainsi que dans la lutte
[éducation et la diffusion

contre la pollution, cet objectif sera pris en considération. Les Parties encouragent aussi
dinformations générales concernant la nécessité de conserver le patrimoine naturel sauvage.

Un Comité permanent est créé, constitué par les représentants des Parties. Sa tache principale est de veiller & ce que
les dispositions de la Convention suivent I'évolution des besoins de la vie sauvage. A cette fin, le Comité permanent est
notamment compétent pour faire des recommandations aux Parties et amender les annexes & la Convention, ol sont
énumérées les espéces protégées.
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Journal Au Dimanche, 01/01/39.

Retour Au loup, tous contre

“Tous les éleveurs présents 2 la réunion din-
formation de Die se sont déclarés ferme-
‘ment contre le retour du loup. La présence
du loup remet en cause les pratiques actuel-
fes du pastoralisme et leurs existences
méme. - Le loup, C'est a ruine, arrivée du
désert -, Pour eu, la cohabitation entre les
systémes pastoraux pratiqués et le retour
de ce grand prédateur et totalement incom-
patible.

Une note de la Direction départementale
de P'Agriculture et de la Forét va dans ce

sens: « Larrivée du loup remet en cause les
pratiques pastorales modernes développées,
notamment celles liées aux opérations agri-
environnementales locales qui visent &
entreteni un maximum de surfaces 2 des
fins paysagéres et environnementales. Les
surfaces concemées ne permettent pas des
mesures de protection efficaces. Les syste-
mes pastoraux dromois mont pas été
‘congus avec la présence du loup. Son arri-
vée compromettrait Iélevage en zone de
montagne ».
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Le Dauphiné Libévé, 07/08/02..

Les awis du loup

Dans un texte, IAssociation pour Ia pro-
tection des animaux sauvages dénonce
+ qu partir de suppositions partiales et
infondées, certains éleveurs demandent Ié-
limination des loups dont seulement deux
individus seraient présents dans le Vercors. -
Elle rappelle que « le loup est intégralement
Protége en France », et assure - queelle ne
aissera pas le loup devenir le bouc émis-
saire d'une profession dont les difficultés
sont dues depuis des années  une tres
forte concurrence étrangere. Des moyens
de protection efficaces existent et sont favo-
risés par des aides
Lassociation - souhaite la bienvenue aux
Toups - et affirme que a coexistence entre
grands prédateurs et une activité agropas-
torale est tout 2 fait possible, comme c'est
e cas en ltalie ol le loup est reconnu

comme la *béte aux ceufs d'or* pour lat-
rait tourisique quil suscite.
Selon Ia Fédération Rhone-Alpes de Ia
Protection de Ia Nature,  les racts profes-

sionnels agricoles énoncent que les trou-
peaux dovins sont source déquilibre natu-
el, que leur présence est res favorable 2
la biodiversité et que le loup vient boule-
verser cette harmonie. La réalité est un peu
plus nuancée et cette contre information
doit ére dénoncée. Il nous semble donc
important de démontrer tout lintéret d'un
gardiennage permanent des troupeaux,
indépendamment du retour du loup - Sur
les chiens Patous, que certains éleveurs
accusent de « chasser également le prome-
il agit de les éduquer et de ne
pas utliser ceux trop agressifs .

« Nous ne nous en prenons pas au pasto-
ralisme, C'est autre chose que nous défen-
dons, Péquilibre avec Ia faune sauvage -,
insistent les représentants de la FRAPNA. 11
faut aussi remarquer que lors de lappari-
tion signalée du premier loup dans le
Vercors, voici quelques années - on avait
enregistré un afflux touristique dans e sec-
teur .

neur -





image11.jpeg
ELLE A ETE TIREE

UANNEE DERNIERE.

EN PLEIN DANS LE
PARC EN PLUS.

ON N'A PAS
DITCA.

ON N'A PAS DE LE TIREOR
PREOVE, ON N'A EST MALIN. vous

PAS RETROUVE I UA EMMERDE,
LABALLE. RETIREE.

GA FAIT PLUS DE 5000 ANS.
QUE MES ANCETRES LES CHASSENT ICl.
CIEST UNE GUERRE QUI DATE DAVANT LES
'ROIS DE FRANCE, QUI DURE DEPUIS TOUJOURS.

"ALORS C’EST PAS LA REPUBLIGUE
QI VA ME CASSER
LES COUILLES.

JE VAIS VOUS DIRE.

ON TROC: LES LOUPS.

ET LES BERGERS) CA
VA PAS ENSEMBLE.

CALME-TOI,

GASPARD, T0 YAS

REGRETTER CE
QUE TV DIS.

ECOUTE-MOI BIEN, PERSONNE
NE CONNATT MIEOX CES MONTAGNES
GUE MO ET JE FAIS MOUCHE.

4600 METRES.





image12.png
‘White-tailed deer

Herbaceous layer Understory structure

Figure 2.1 Diagram of assumed tri-trophic interactions in northern Wisconsin forests. Solid
arrows represent direct positive and negative interactions. Dashed arrows represent hypothesized
indirect positive interactions between wolves and plants.
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Figure 2.2 Proposed relationship between deer browsing intensity (disturbance) and species
richness of understory plants. Wolf recovery should limit browsing intensity. thus releasing
plants from browse pressure and increasing species richness.
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